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Former des juristes pour l’Europe

Emmanuelle Gail lard,  étudiante du double-diplôme 
franco-britannique (Bangor) : « Ce diplôme est un réel atout 
car non seulement il nous apporte une culture générale 
fondamentale de l’Union Européenne, mais il a aussi ce côté 
professionnalisant que les cursus généraux ne peuvent que lui 
envier ! Cela a été très enrichissant ».

Paul Lancelot, étudiant du double-diplôme franco-britannique 
(Bangor) : « L’ESL est devenue pour moi une motivation mais 
aussi un défi, qui est celui de concilier mes connaissances en 
droit français et celles en droit européen ».

Lucie Yvon, étudiant du double-diplôme franco-allemand 
(Passau) : « Au delà des connaissances théoriques, ce diplôme 
nous donne l’opportunité d’acquérir une expérience riche en 
terme de gestion de projet et de travail concret en groupe, une 
expérience tant valorisante sur le plan professionnel que sur 
le plan personnel ».
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http://esl.ut-capitole.fr

CONTACT 

Université Toulouse 1 Capitole
European School of Law

2 rue du Doyen Gabriel Marty
31042 Toulouse CEDEX 9

FRANCE 
Email : esl@ut-capitole.fr



European School of Law a pour ambition de former des 
juristes pour l’Europe.  Elle a un axiome : la diversité 
culturelle, linguistique et juridique comme éléments de la 
formation, la mobilité des étudiants comme vecteur de la 
construction des savoirs.

Programme du diplôme 

Il est constitué de cinq unités réparties sur cinq années que 
vous pourrez effectuer à votre rythme en fonction de vos 
disponibilités à l’exception de l’unité 5 qui ne peut être réalisée 
qu’en cinquième année. 

Inscription et frais d’inscription

Pour obtenir le diplôme de l’ESL vous devrez vous inscrire 
tous les ans, pendant 5 ans, en début d’année universitaire.
Les frais d’inscription sont de 750€ par an. Les boursiers 
sur critères sociaux sont exonérés.

Des bourses seront attribuées, pour chacune des années, 
aux majors de chaque unité.

Diplôme universitaire de l’ESL 
Il permet d’approfondir ses connaissances du système juridique 
de l’Union Européenne et de mieux appréhender la diversité des 
traditions juridiques afin d’être en mesure d’articuler les 
différents droits nationaux. À travers la gestion d’un projet de 
dimension européenne et la résolution d’un cas concret, les 
étudiants seront également confrontés à la pratique du droit 
européen. 
Le diplôme est constitué de cinq unités. 
Réalisation souhaitée d’un ou plusieurs stages, dans une 
entité publique ou privée.

Conditions d’inscription au diplôme :
Inscription conjointe dans une des formations de l’ESL
(licences bilingues ou doubles-diplômes)

Conditions d’obtention du diplôme :
Validation des cinq unités.

Unité 1 (42h) :  
• Guerres, paix et alliances en Europe avant 1914 (10h).
•  Systèmes normatifs et pensée juridique en Europe, XIIè-XIXè siècle (10h).
•  Actualités politiques et constitutionnelles (10h).
• Droit de l’Union Européenne : Les libertés de circulation (8h) soit : la 
citoyenneté de l’Union (2h), l’espace de liberté de sécurité et de Justice 
(2h), la libre circulation des professionnels (2h), la libre circulation des 
marchandises (2h).
• Géopolitique européenne (4h).
• Conférences interdisciplinaires. 

Unité 2 (41h) :
• Histoire des droits privés en Europe avant les codifications (10h).
• Systèmes de gouvernement et d’administration en Europe, Moyen 
Âge - Temps Modernes (10h).
• Vivre le droit comparé : jeu de rôles (6h).
• Droit de l’Union Européenne : Les politiques de l’Union (13h) soit : 
la libre concurrence (2h), l’Union économique et monétaire (3h), 
les politiques internes de l’Union (6h), les politiques externes et la 
politique régionale de l’Union (2h).
• Grandes questions économiques, sociales et politiques (2h).
• Conférences de professionnels. 

Unité 3 :  
Rapport sur la  mobilité ou dissertation sur  un sujet de droit 
comparé : travail individuel sur un sujet proposé par l’étudiant ou 
un « encadrant », la thématique pouvant être juridique, économique, 
sociale ou encore culturelle.

Unité 4 :
Gestion d’un projet à dimension européenne : travail de groupe 
dont la thématique sera validée par un « encadrant » et qui 
donnera lieu à un rapport écrit ; l’objectif étant de montrer son 
aptitude à un travail collaboratif, ainsi que sa capacité à 
l’élaboration et à la mise en œuvre dudit projet.

Unité 5 :  
Épreuve de synthèse : travail de recherche en groupe, à partir d'un 
cas clinique, avec présentation orale des solutions. Réalisé 
obligatoirement en 5ème année.




